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LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu le projet de loi présenté par la Commission thématique de la modernisation du Parlement

décrète

Article premier
1 La loi du 8 mai 2007 sur le Grand Conseil est modifiée comme il suit :

Chapitre V Commissions

SECTION IVBIS COMMISSION DES VISITEURS DU GRAND CONSEIL

Art. 63 a Composition
1 La commission des visiteurs est composée de sept députés, sans suppléants.
2 Elle est élue par le Grand Conseil lors de la première réunion de chaque législature, et pour la durée de celle-ci. La
désignation des membres de la commission se fait au scrutin de liste, à la majorité absolue au premier tour et relative au
second.
3 Une fois constituée, la commission s'organise elle-même et désigne son président et son vice-président. Chacune de ces
deux fonctions ne peut être occupée par la même personne que pour une durée de cinq ans.

Art. 63 b Experts
1 La commission peut s'adjoindre les services d'experts pris en dehors du Grand Conseil.
2 Les experts sont tenus au secret de fonction.
3 Les experts sont indemnisés sur les mêmes bases que les députés.
4 Les experts font partie d'une liste établie par la commission et ratifiée par le Conseil d'Etat. Demeure réservé l'article 39,
alinéa 5 de la présente loi.
5 La commission réunit une fois par année l'ensemble des experts désignés.

Art. 63 c Présence du Conseil d'Etat
1 Les membres du Conseil d'Etat n’assistent aux séances de la commission que s'ils y sont appelés.
2 A leur demande, ils sont entendus avant la rédaction finale du rapport annuel de la commission.

Art. 63 d Mission et compétences
1 La commission examine les conditions de détention dans tous les lieux de détention situés dans le canton, à la suite d'une
décision rendue en vertu d'une disposition pénale ou du chapitre X, section 5 de la loi fédérale sur les étrangers, privant une
personne de sa liberté.
2 La commission, ou une délégation de celle-ci, visite également des lieux sis hors du canton où les personnes ayant fait
l'objet d'une décision visée par l'alinéa 1er et rendue par une autorité vaudoise sont détenues.
3 La commission n'est pas compétente pour examiner les demandes ou griefs relatifs à des procédures pénales ou
administratives, que ce soit au sujet de l'instruction de celles-ci ou au sujet des décisions ou jugements rendus.

Art. 63 e Moyens
1 La commission a librement accès, en toutes circonstances, à tous les locaux des lieux de détention qu'elle visite ainsi qu’à
tous les documents concernant les détenus dont elle surveille les conditions de détention.
2 Elle peut procéder à toutes les investigations, et notamment aux auditions, qu'elle juge utiles. A cette fin, elle est en droit
d'obtenir du Conseil d'Etat, de l'administration cantonale ou des personnes exerçant des tâches publiques déléguées par
l'Etat, les informations utiles à l'accomplissement de sa mission et à la présentation de son rapport annuel au Grand Conseil.



3 Lorsqu'elle s'adresse directement à l'administration cantonale ou à des personnes exerçant des tâches publiques déléguées
par l'Etat, elle en informe au préalable le chef du département concerné. Celui-ci peut demander à être entendu avant que la
commission ne procède à l'investigation envisagée et, exceptionnellement, à y participer, sous réserve des visites inopinées.
4 En cas d'urgence et après en avoir débattu en séance de commission, celle-ci transmet toute recommandation ou
observation qu'elle estime justifiée à l'autorité compétente.
5 Si durant son activité, la commission découvre des éléments importants relevant du mandat de la commission de gestion
du Grand Conseil, elle adresse des observations à cette dernière.

Art. 63 f Visites régulières
1 La commission, ou une délégation de celle-ci, procède, une fois par année en principe, à la visite des établissements sis à
l'intérieur et hors du canton où se trouvent des personnes ayant fait l'objet d'une décision visée à l'article 63d, alinéa 1 de la
présente loi. Elle établit un programme de visites.
2 La Direction du lieu de détention informe, au moins 5 jours à l'avance, les personnes privées de liberté de la visite de la
commission en affichant dans l'établissement un avis de visite qui indique la date prévue et décrit les compétences de la
commission.
3 Lorsqu'elle s'apprête à visiter un établissement pénitentiaire concordataire situé dans un autre canton, la commission en
informe le Service pénitentiaire cantonal, qui en fait immédiatement part à la Direction de l'établissement concerné en la
chargeant d'en informer les personnes privées de liberté placées par les autorités vaudoises.
4 Si elle le juge utile, la commission peut se faire accompagner par le chef du Service pénitentiaire ou du directeur de
l'établissement pénitentiaire visité, moyennant l'accord du canton dont ils relèvent.

Art. 63 g Visites inopinées
1 La commission, ou une délégation de celle-ci, peut procéder à des visites inopinées des lieux de détention situés dans le
canton.
2 La commission, ou une délégation de celle-ci, peut se rendre en tout temps dans ces lieux de détention, à condition
d'avertir au moins la veille le conseiller d'Etat en charge du département ou du service concerné du caractère inopiné de la
visite.
3 Pendant la visite, la commission, ou une délégation de celle-ci, peut se faire accompagner par l'une ou plusieurs des
personnes indiquées à l’article 63f, alinéa 4 de la présente loi.

Art. 63 h Audition des détenus
1 Les personnes privées de liberté dans les lieux de détention du canton ou placées hors du canton par une autorité vaudoise
sont avisées du fait qu'elles peuvent s'adresser en tout temps à la commission.
2 La commission entend, dans le cadre de ses visites ordinaires, les personnes privées de liberté qui en font la demande
écrite. Elle peut également entendre celles qui en font la demande en cours de visite, régulière ou inopinée.
3 L'audition a lieu en présence de deux commissaires au moins. Elle se déroule à huis clos et ne fait l'objet d'aucun
procès-verbal.
4 La commission transmet à l'autorité compétente les demandes qui ne sont pas de son ressort.

Art. 63 i Confidentialité
1 Les membres de la commission sont tenus au secret sur toutes les informations relatives à des procédures pénales, aux
dossiers personnels des détenus et aux dispositifs de sécurité des lieux de détention dont ils ont connaissance.
2 Les documents de travail de même que tous documents ou renseignements qui leur sont soumis dans le cadre de leur
mandat sont confidentiels et ne peuvent être communiqués, ni leur contenu révélé à des personnes non membres de la
commission.

Art. 63 j Rapport
1 Une fois par année, la commission présente un rapport au Grand Conseil mentionnant l'ensemble des visites effectuées
ainsi que ses observations et recommandations elle l'adresse au préalable au Conseil d'Etat pour déterminations. Ces
dernières sont jointes au dit rapport.
2 Le secrétariat de la commission adresse également le rapport à la direction des lieux de détention visités, ainsi qu'aux
chefs des départements chargés des affaires pénitentiaires des cantons dont relèvent ces lieux de détention.



Art. 63 k Règlement interne
1 Sous réserve des précédents articles, la commission adopte un règlement interne fixant son organisation, qui est transmis
au Bureau du Grand Conseil.

Art. 2
1 La présente loi entre en vigueur le 1er juillet 2012.

Art. 3
1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le texte conformément à l'article 84, alinéa 1,
lettre a) de la Constitution cantonale et la mettra en vigueur, par voie d'arrêté, conformément à l'article 2 ci-dessus.

Donné, sous le grand sceau de l'Etat, à Lausanne, le 7 février 2012.

Le président du Grand Conseil : Le secrétaire général du Grand Conseil :

J.-R. Yersin O. Rapin

Le Conseil d'Etat ordonne la publication de la présente loi, conformément à l'article 84, alinéa 1, lettre a) de la Constitution
cantonale.

Lausanne, le 15 février 2012.

Le président : Le chancelier :

P. Broulis V. Grandjean

Date de publication : 21 février 2012.

Délai référendaire : 1 avril 2012.


